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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 2, page 5
Question :

11.1
Dans votre exemple sur l’électricité, ne devriez-vous pas tenir compte des pertes électriques en transport et en distribution?
Réponse :

11.1
En théorie, oui. Cependant, ces pertes seraient celles générées par le transport et la distribution de l’électricité entre le Suroît et le lieu d’utilisation, donc sur une distance relativement courte. Par ailleurs, il faudrait aussi, en principe, tenir compte des pertes reliées au transport du gaz naturel sur une distance équivalente. Il serait donc surprenant qu’elles changent les conclusions de l’exemple et elles n’ont pas été considérées.
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